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INC document
FICHE PRATIQUE

—————
1 Loi no 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile. Pour une analyse détaillée de cette loi, voir l’étude juridique
publiée dans le no 1486 d’INC Hebdo et téléchargeable à l’adresse < www.conso.net/incdoc/1486-prescriptions_civiles_417.pdf >.

Le paiement se prouve par un écrit établi par le créancier et pré-
cisant que le débiteur a bien payé la somme due. Qu’importe
la dénomination qu’on lui donne : quittance, reçu, facture ac-
quittée, facturette, ticket de caisse, etc. Et qu’importe la forme
– imprimée, manuscrite ou électronique – du document.

Les talons de chèque ne sont pas des preuves de paiement, mais
ils permettent de conserver les références du paiement et d’iden -
tifier le débit correspondant sur le relevé bancaire. Si le bénéfi -
ciaire d’un chèque conteste l’avoir encaissé, il faudra en deman -
der la photocopie recto verso auprès de la banque : les banques
les conservent pendant au moins dix ans (article L. 123-22 du
code de commerce).

Exceptionnellement, le débiteur est dispensé de présenter un
écrit s’il démontre qu’il était dans l’impossibilité matérielle ou
morale de se constituer une preuve ou de la conserver. Ainsi,
on admettra que le neveu locataire de sa tante ne soit pas en
possession de quittances de loyer. Dans un tel cas, le juge  fondera

sa décision sur des témoignages; ou encore, en fonction des cir-
constances, il présumera que le paiement a été fait ou non.

Mais, répétons-le, ces cas ne sont admis que très exceptionnel -
lement et il vaut mieux retenir le principe de la preuve  écrite.

COMMENT PROUVER QUÕON A PAYƒ ?

PENDANT COMBIEN DE TEMPS
PEUT-ON VOUS RƒCLAMER 
UN PAIEMENT ?

On vous rŽclame un paiement, mais vous pensez ne rien devoir . Vous devez le prouver , car Çcelui qui se
prŽtend libŽrŽ doit  just iÞer le paiement ou le fait  qui a produit  lÕext inct ion de son obligat ion È (art icle 1315
du code civil).

Mais si la dette est ancienne, vous nÕavez plus ˆ  prouver ce paiement : vous • tes libŽrŽ car il y a  prescription,
et celui qui prŽtend ne pas avoir ŽtŽ payŽ ne peut plus rŽclamer Ð m•me devant les tribunaux.

La prescript ion a subi une profonde rŽforme en 2008 1 et  les dŽlais ont  changŽ. Ils sont  aujourdÕhui gŽnŽ -
ralement plus courts.

J. 132 / 01-09

annule et remplace la Þche J.132 / 02-02

DŽÞnitions

Le débiteur : cÕest celui qui doit le paiement : lÕacheteur, le
client, lÕemprunteur, le locataire, le patientÉ
Le créancier : cÕest celui qui rŽclame le paiement : le ven-
deur, le prestataire, le bailleur, le praticien, lÕh™pitalÉ
Le délai de prescription : cÕest le temps au-delˆ duquel
on ne peut plus exercer un droit (ici, celui de rŽclamer un
paiement).



26 janvier- 1er fŽvrier 2009No 1504INC HebdoII

Nous nÕexaminerons pas ici tous les dŽlais de prescription, mais
seulement ceux qui intŽressent le consommateur de produits
ou de services.
¥ Le dŽlai de deux ans: c’est désormais le délai général pendant
 lequel un professionnel peut agir contre un consommateur :
ÇlÕaction des professionnels, pour les biens ou les services quÕils
fournissent aux consommateurs, se prescri t par deux ansÈ(ar-
ticle L. 137-2 du code de la consommation).
Tout pr ofessionnel est concernŽ par ce texte, quÕil soit:
Ð vendeur de bien ou prestataire de service (constructeur, agent
immobilier , transporteur, garagisteÉ) ;
Ð commer•ant, artisan, profession libŽrale (mŽdecin, auxiliaire
mŽdical, avocat, huissier, notair e, architecteÉ) ;
Ð personne physique ou personne mor ale (EURL, SARL, SCI,
SCPÉ).
Attention : un particulier ne peut invoquer la prescription de
deux ans que sÕil a acquis un bien ou un service en sa qualitŽ
de consommateur , donc pour ses besoins personnels. En re-
vanche, sÕil lÕa acquis pour les besoins de son activitŽ profes-
sionnelle, la prescription sera de cinq ans en vertu de lÕarticle
L. 110-4 nouveau du code de commerce (si les deux parties sont

des commer•ants) ou en vertu de lÕarticle2224 nouveau du code
civil (si l Õun ou lÕautre nÕest pas un commer•ant).
¥ Le dŽlai de cinq ans: cÕest le dŽlai de prescription de droit com-
mun (article 2224 nouveau du code civil). Il sÕapplique chaque
fois quÕune loi spŽciale ne prŽvoit pas de dŽlai spŽciÞque. CÕest
le cas, notamment, des ventes entre particuliers .
• D’autres délais existent, comme nous le verrons plus loin dans
cette Þche pratique Ð notamment en mati• re dÕassurances, de
tŽlŽphone, de crŽditÉ

LES DIFFƒRENTS DƒLAIS DE PRESCRIPTION

LA PRESCRIPTION EST P ARFOIS INTERROMPUE OU SUSPENDUE

Certains ŽvŽnements interr ompent 
la pr escription
LorsquÕun ŽvŽnement interrompt la prescription, le dŽlai  ŽcoulŽ
est effacŽ et un nouveau dŽlai commence, de m• me durŽe que
lÕancien.
Ces ŽvŽnements sont les suivants :
Ð la reconnaissance par le dŽbiteur de sa dette;
Ð la demande en justice, m•me en rŽfŽrŽ et jusquÕ̂ la Þn du pro-
c•s ;
Ð un acte de saisie (sur salaire, sur compte bancair eÉ).

Exemple : un an après avoir fait exécuter des travaux sans les
avoir payés, un consommateur reçoit une mise en demeure. Il
ne prétend pas avoir payé mais, en réponse, il conteste la qua-
lité des travaux réalisés et demande une réduction.
La mise en demeure n’a pas interrompu la prescription – mais
la réponse du consommateur, oui, car elle vaut reconnaissance
de dette. Un nouveau délai de prescription de deux ans commen -
ce à cette date.

À noter que, dans le cas d’une dette solidaire, il suffit que la pres-
cription soit interrompue vis-à-vis de l’un des débiteurs pour
qu’elle le soit vis-à-vis du ou des codébiteurs.
Ë lÕinverse, les pourparlers , les rŽclamations ou mises en de-
meure, m• me envoyŽes en recommandŽ avec accusŽ de rŽcep -
tion, nÕinterrompent pas le dŽlai de prescription.

Certains ŽvŽnements suspendent le cours 
de la pr escription
Le code civil prŽvoit que, dans certains cas, la prescription est
suspendue : le temps cesse de sÕŽcouler; quand la cause de la
suspension a cessŽ, le temps reprend pour la durŽe restante.

Parmi les causes lŽgales de suspension, deux nous intŽressent :

• L’impossibilité d’agir pour le créancier, par suite d’une cir-
constance relevant de la force majeure.
Ce pourrait • tre le cas du professionnel qui, par suite dÕun in-
cendie criminel, a dž interrompre temporairement son activitŽ
Žconomique .

Les dŽlais ont changŽ en juin 2008É Que deviennent les dettes plus anciennes ?

De nombreux dŽlais de prescription ont changŽ avec la loi du 17 juin 2008 : les dŽlais ÞxŽs dans le code civil, mais aussi
ceux dÕautres codes et lois. DÕune fa•on gŽnŽrale, les nouveaux dŽlais sont plus courts, voire beaucoup plus courts. Nous
sommes donc dans une pŽriode transitoire o•  souvent la prescription a commencŽ ˆ  courir avant le 19 juin 2008, date  dÕentrŽe
en vigueur de la loi. Voici comment la loi (en son article 28) r•gle ces situations :
1) Quand le nouveau dŽlai lŽgal est plus court que lÕancien, on applique ce nouveau dŽlai ˆ  compter du 19 juin 2008, ˆ   condition
que la durŽe totale (durŽe ŽcoulŽe jusquÕˆ cette date +nouveau dŽlai lŽgal) ne soit pas plus longue que lÕancien dŽlai.
Un exemple : jusquÕ̂ la rŽforme, les banques pouvaient rŽclamer le paiement des mensualitŽs de crŽdit immobilier pendant
dix ans. Elles ne peuvent plus le faire que pendant deux ans. Les sommes impayŽes au 19 juin 2008 pourront • tre rŽclamŽes
jusquÕau 19 juin 2010, ˆ condition que la dette soit postŽrieure au 19 juin 2000 (soit au total dix ans : lÕancien dŽlai lŽgal, et
pas un jour de plus).
2) Quand le nouveau dŽlai lŽgal est plus long que lÕancien, le nouveau remplace purement et simplement lÕancien, ˆ   compter
de son point de dŽpart. Nous ne r encontrerons ce cas quÕune seule fois dans cette Þche (voir ÒNotairesÓ en p.IV).

Comment calcule-t-on le dŽlai ?

La prescription commence ˆ  courir le lendemain du jour o•
le paiement Žtait dž et se termine X annŽes plus tard, le jour
qui porte le m•me chif fre, ˆ minuit.
Exemple : un achat devait • tre rŽglŽ le 20 octobre 2008. Le
dŽlai de prescription a commencŽ ˆ  courir le 21 octobre 2008
et prendra Þn le 21 octobre 2010 ˆ  minuit : jusquÕ̂ cette date,
lÕacheteur devra • tre en mesure de prouver son paiement.
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Après l’indication du délai actuel, nous rappellerons l’ancien
délai pour vous permettre de calculer à quelle date sera pres-
crite une dette née avant le 19 juin 2008 (voir l’encadré en page
précédente).

¥ Assurances
Deux ans : l’assureur peut réclamer le paiement des primes dans
ce délai, à compter de leur date d’échéance (art. L. 114-1 du code
des assurances). Mais attention, une lettre de rappel envoyée
en recommandé interrompt le délai de prescription (art. L. 114-
2 du code des assurances).
À noter que le délai de deux ans est celui dans lequel toutes les
actions liées à un contrat d’assurances doivent être  engagées –
paiement des primes, mais aussi rembour sement d’une indem -
nité versée indûment par l’assureur, nullité du contrat…
✰ Avant la loi du 17 juin 2008 : identique.

¥ Avocats
Deux ans pour réclamer le paiement de leurs honoraires à leur
client consommateur : les avocats sont des professionnels com-
me les autres (art. L. 137-2 du code de la consommation).
! Avant la loi du 17 juin 2008 : deux ans ̂  compter du jugement
ou de la date de conciliation des parties, si lÕaffaire Žtait terminŽe;
sinon, cinq ans (ar t. 2273 ancien du code civil).

¥ Char ges locatives
Voir ÒLoyersÓ en page suivante.

¥ Char ges de copr opriŽtŽ
Dix ans, cÕest le dŽlai de prescription du paiement des charges
de copropriŽtŽ (art. 42 de la loi du 10 juillet 1965), mais le  syndic
ne peut pas prendre une hypoth• que sur le lot du copropriŽtai -
re dŽbiteur pour une crŽance qui daterait de plus de cinq ans
(art. 19 de la m•me loi).
✰ Avant la loi du 17 juin 2008 : identique.

¥ CrŽdit ˆ la consommation (crŽdit af fectŽ,
crŽdit r enouvelable, leasing, pr•t personnel)
Deux ans, c’est le délai pendant lequel le prêteur peut réclamer
le paiement des mensualités, à compter de leur date d’exigibilité
(art. L. 311-37 du code de la consommation). Attention, il  s’agit
d’un délai de forclusion, plus strict que le délai de prescription :
un délai de forclusion ne peut pas être suspendu, même par un
recours à la médiation ou à la conciliation ; et le créancier qui
l’a laissé passer sans saisir la justice ne peut plus agir, même si
le débiteur reconnaît sa dette.
Lorsqu’il y a eu rééchelonnement ou réaménagement de la  dette,
ou plan de redressement dans le cadre d’une procédure de sur-

endettement, le délai de forclusion part du premier incident de
paiement postérieur.
✰ Avant la loi du 17 juin 2008 : identique .

¥ CrŽdit immobilier
Deux ans : pour rŽclamer le paiement des mensualitŽs, lÕorga -
nisme de crŽdit dispose du m• me dŽlai que tout professionnel
agissant contre un consommateur (art. L. 137-2 du code de la
consommation).

✰ Avant la loi du 17 juin 2008 : dix ans (art. L. 110-4 ancien du
code de commerce).

¥ Eau
Pour l’eau fournie par une société privée : deux ans, comme tout
professionnel qui agit contre un consommateur (art. L. 137-2
du code de la consommation).
✰Avant la loi du 17 juin 2008 : deux ans Žgalement, mais en ap-
plication de l Õarticle 2274 alinŽa4 ancien du code civil.
Pour lÕeau four nie par une collectivitŽ locale ou un Žtablisse-
ment public : voir l ÕencadrŽ ci-dessus.

¥ Gaz, ŽlectricitŽ
Deux ans, quÕil sÕagisse de fourniture dÕŽnergie, de location de
compteur ou dÕintervention technique (voir ÒPrestataires de ser-
viceÓ ou ÒVendeurs professionnelsÓ en page suivante).

! Avant la loi du 17 juin 2008 : cinq ans, comme tout ce qui était
payable périodiquement (art. 2277 al. 5 du code civil).

LES DƒLAIS LES PLUS COURANTS

• La médiation ou la tentative de conciliation.
Il est aujourd’hui possible d’éviter un procès en recherchant la
conciliation (devant un conciliateur de justice, par exemple)
ou en faisant appel à un médiateur (la plupart des secteurs d’ac-
tivité disposent de systèmes de médiation : banques, assurances,
relations bailleurs-locataires, vente à distance 2…).

Depuis la réforme des prescriptions de 2008, la prescription est
suspendue pendant toute la durée de la médiation ou de la
conciliation. Elle reprend ensuite pour la durée restant à cou-
rir, et au minimum pour six mois (même si, par exemple, il ne
restait que quatre mois avant la suspension).

—————
2 Pour plus d’information, voir la fiche pratique INC J. 218, “La médiation-conciliation pour résoudre ses litiges”, publiée dans le no 1474 d’INC  Hebdo
et disponible via < www.conso.net/infos-pratiques.htm >.

Quand le crŽancier est une personne
publique

CÕest le cas lorsque le produit (eau), le service (cr• che, h™pi -
tal, maison de retraiteÉ) , le logement (HLM) sont assurŽs
par la commune, le dŽpartement ou un Žtablissement  public.
Le recouvrement des factures obŽit ˆ des r•gles particu-
li•r es, proches de celles applicables en mati•r e dÕimp™ts.
Dans un premier temps, les services de lÕŽtablissement ou
de la collectivitŽ territoriale Žtablissent un titre de recette
et le transmettent au comptable public. Ils doivent le faire
dans le dŽlai de recouvrement imposŽ aux professionnels
de droit privŽ (voir ÒEauÓ, ÒH™pitauxÓ, ÒLoyersÓÉ ) : cÕest le
 dŽlai de Òprescription dÕassietteÓ, auquel succ• de un  dŽlai
de quatre ans de Òprescription de lÕaction en recouvrementÓ.
Si le comptable public nÕaccomplit aucune poursuite dans
ce  dŽlai (saisie, opposition ˆ  tiers dŽtenteur), son action est
 prescrite (art. L. 1617-5, 3¡ du code gŽnŽral des  collectivitŽs
territo riales).
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¥ H™tels
Deux ans, pour lÕhŽbergement et la  nourriture (voir ÒPrestataires
de serviceÓ ci-apr•s).
! Avant la loi du 17 juin 2008 : six mois (art. 2271 ancien du code
civil).

¥ H™pitaux, cliniques, Žtablissements 
mŽdico-sociauxÉ
Deux ans : frais de séjour et soins (voir “Prestataires de  service”
ci-après).
S’il s’agit d’un établissement public, voir l’encadré en page pré-
cédente.
! Avant la loi du 17 juin 2008 : dix ans s’il s’agit d’une clinique
privée de forme commerciale (art. L. 110-4 du code de commer -
ce) ; trente ans, l’ancien délai de droit commun, si l’hôpital a
un  statut d’établissement public ou si l’établissement est géré
par une association (art. 2262 du code civil).

¥ Huissiers
Deux ans (voir “Prestataires de  service” ci-après).
! Avant la loi du 17 juin 2008 : un an (art. 2272 al. 1er et 2 du code
civil).

¥ Imp™ts
La question des prescriptions en mati• re dÕimp™ts est complexe.
Il existe deux dŽlais successifs.
1) Le dŽlai de reprise, dont dispose l’administration pour con -
trôler les déclarations et rectifier les erreurs et omissions dans
l’établissement de l’impôt.
Pour l’impôt sur le revenu, ce délai expire à la fin de la troisième
année qui suit celle au titre de laquelle l’imposition est due (par
exemple, le 31 décembre 2010 pour les revenus perçus en 2007),
et à la fin de la sixième année en cas de défaut de déclaration
(art. L. 169 du livre des procédures fiscales).
Pour les impôts locaux (taxe foncière, taxe d’habitation…), le
délai expire à la fin de l’année qui suit celle au titre de  laquelle
l’imposition est due (art. L. 173 du livre des procédures fiscales),
sauf en cas de défaut ou d’inexactitude de déclaration (art. L. 175
du même livre). Dans un tel cas, la reprise est possible à tout
moment, mais au maximum sur quatre ans (art. 1508 du code
général des impôts).
2) Le délai de recouvrement, pendant lequel le Trésor public
peut poursuivre le contribuable et le contraindre à payer. Il est
de quatre années à compter de l’avis de mise en recouvrement
qui lui sera envoyé en cas d’impayé (art. L. 274 du livre des pro-
cédures fiscales).
! Avant la loi du 17 juin 2008 : identique .

¥ Loyers et char ges locatives
Cinq ans: paiement des loyers, des charges, des rappels de loyer
suite ̂  une rŽvision tardive, des rŽparations locativesÉ  On ap-
plique le dŽlai de prescription de droit commun (art. 2224 nou-
veau du code civil). En effet, la location de logement nÕest pas
une prestation de service : elle nÕest pas concernŽe par le  dŽlai
de deux ans de lÕarticle L. 137-2 du code de la consommation.
! Avant la loi du 17 juin 2008 : cinq ans également, mais en ap-
plication de l’article 2277 ancien du code civil.
Si le bailleur est un office public de HLM, voir l’encadré en page
précédente.

¥ MŽdecins, dentistes
Deux ans (voir “Prestataires de  service” ci-après).

! Avant la loi du 17 juin 2008 : deux ans également, à  compter
de la date de la consultation ou de la fin du traitement, en ap-
plication de l’article 2272 alinéa 3 ancien du code civil.

¥ Notair es
Cinq ans, à compter de la date des actes; ou à compter du  décès
de l’auteur d’un acte dont l’effet est subordonné à son décès
(art. 1er modifié de la loi du 24 décembre 1897).
✰ Avant la loi du 17 juin 2008: deux ans (le m•me texte avant
sa modiÞcation par la loi du 17 juin 2008).

¥ Prestatair es de service (entr epr eneurs,
garagistes, plombiersÉ)
Deux ans, quel que soit le service four ni (art L. 137-2 du code
de la consommation). Aux exemples citŽs prŽcŽdemment, il fau-
drait ajouter les dŽmŽnageurs, agents de voyage, agents immo -
biliers, auto-Žcoles, professions mŽdicales et juridiques (sauf les
notaires), Žcoles, Žtablissements pour personnes ‰gŽes, etc. Bref,
tous les professionnels Ð personnes physiques ou personnes mo-
rales, de droit privŽ ou de droit public Ð qui proposent un  service,
incluant ou non des four nitur es.
! Avant la loi du 17 juin 2008, il fallait distinguer selon le  statut
du prestataire :
– commerçant ou société commerciale : dix ans (art. 110-4 an-
cien du code de commerce) ;
– artisan : trente ans (art. 2262 ancien du code civil) ;
– profession libérale : selon l’activité (voir “avocats”, “huissiers”,
“médecins”, “notaires”…).

¥ Prestations sociales (allocations familiales,
allocations de logement, de par ent isolŽÉ)
L’organisme payeur peut demander pendant deux ans le rem-
boursement des prestations indûment payées (art. L. 511-1 du
code de la sécurité sociale). En cas de manœuvre frauduleuse
ou de fausse déclaration, il peut agir pendant cinq ans (délai
d’action de droit commun).

¥ TŽlŽphone, Internet
Un an, pour toutes les prestations de communications électro-
niques fournies par un opérateur de téléphonie ou un fournis -
seur d’accès Internet : abonnement, communications,  options,
location d’accessoires… (art. L. 34-2 du code des postes et des
communications électroniques).
✰ Avant la loi du 17 juin 2008 : identique.
Deux ans, pour la vente de matériel (voir paragraphe  suivant).

¥ Vendeurs pr ofessionnels
Deux ans, quel que soit le produit vendu : meuble, voiture, télé-
viseur, eau, équipements divers… (art L. 137-2 du code de la
consommation).
✰Avant la loi du 17 juin 2008 : deux ans Žgalement, mais en ap-
plication de l Õarticle 2272 alinŽa4 ancien du code civil.

¥ Vendeurs particuliers
Cinq ans : les particuliers qui vendent un bien ̂  un autre parti -
culier peuvent en exiger le paiement pendant le dŽlai  gŽnŽral
des actions en justice (art. 2224 nouveau du code civil).
! Avant la loi du 17 juin 2008 : trente ans, faute de dŽlai spŽci -
Þque (art. 2262 ancien du code civil).

Marie-Odile Thiry-Duarte


